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Texte de la question

M. Bertrand Sorre attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la
nécessité d'élargir le dispositif téléphonique d'écoute et d'orientation « 3919 - Violences femmes infos » aux
hommes victimes de violences conjugales et d'exclusion parentale. Depuis 2014, ce dispositif, géré par la
Fédération nationale solidarité femmes (FNSF), offre un accueil téléphonique gratuit et anonyme aux femmes
victimes de violences conjugales. Il a démontré son efficacité en recevant 112 593 appels en 2023, avec un taux
de réponse de 86,5 %. Accessible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 depuis 2021, il joue un rôle crucial dans la
prise en charge des victimes et leur orientation vers les structures adaptées. Toutefois, bien que les femmes
représentent une majorité des victimes de violences conjugales (86 % selon les chiffres du ministère de
l'intérieur pour 2022), les hommes constituent 14 % des victimes. En 2019, l'INSEE estimait que 28 % des
victimes de violences conjugales étaient des hommes. Ces violences, souvent de nature psychologique,
conduisent fréquemment à des drames humains tels que des suicides. Malgré ces chiffres, la prise en charge
des hommes victimes reste largement insuffisante en France. En parallèle, des dispositifs similaires à
destination des animaux, tels que le 3677 pour signaler des maltraitances, montrent qu'un engagement rapide et
volontaire peut être déployé lorsqu'une cause est reconnue. Paradoxalement, les hommes victimes de violences
conjugales continuent de faire face à des lacunes importantes dans les structures d'écoute et d'assistance. Face
à cette situation, il apparaît urgent d'étendre le dispositif 3919 pour inclure les hommes victimes de violences
conjugales, tout en veillant à former les écoutants pour répondre à leurs besoins spécifiques et en élargissant
les horaires pour garantir une prise en charge optimale. Ce pas permettrait une reconnaissance plus équitable
des violences subies et une réponse adaptée à l'ensemble des victimes. Ainsi, il lui demande quelles mesures le
Gouvernement entend prendre pour étendre le dispositif 3919 aux hommes victimes de violences, assurer la
formation des écoutants et renforcer l'équité dans la prise en charge des victimes de violences conjugales en
France.
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